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Paris, 20  Mai.
La commission deconstitu lio it est nommée. Les iioinmes qu i, 

la  composent doivent, par leurs lum ières et par ie iir  expérience 
des matières législatives, insp ire r au pays une juste eonfiaiice. 
Nous attendons leu r travail pour le discuter, convaincus d'av.ance 
que ce trava il répondra aux espérances de tous lés bons citoyens, 
de tous ceux qu i, dans la constitn iio ti de la Kranee, voudraient 
v o ir  b jam ais conciliés les deux principes irup  souvent séparés, 
de ra iito r ilé  et de la liberté .

Mais pou r accom plir une te lle  auivrc. i l  faut du calme, i l  faut 
la  tranqu illité  non-seulement de la rue, niais des esprits ; ce 
calme, cette tranqu illité  ne penveiiL sc trouver qu ’à l ’abri d ’un 
pouvo ir fo rt et respecté.

Nous le demandons,jiontH'e Ui les conditions dans lesquelles 
est placé le pouvoir actuel? Est-il fo rt, ce gouvernement qui n a  
pas su prévenir, encore moins réprimer le plus audacieux attentat 
à la annveraiiielé nationale? l 'e i it - i l  être respecté de l ’ Assemblée 
nationale q u 'il n'a pas su défendre, de la garde nationale de l ’ aris 
qui a dû prendre l ’ in itia tive  de mesures promptes et vigoureuses, 
de la France qu i, jus lem enl émue du péril de ses représentants, 
envoie de toutes parts des députations et des adresses à l ’Assem­
blée nationale, sans pins s'occuper du gouvcniem eiit exécutif que 
s 'il  n 'ex is la il pas?

Autrefo is, quand survenait quelque attentat à la paix puliliqne, 
i l  y  avait, entré la législature et le pouvoir exéeulif, échange de 
fé lic ita tions et de'sympatbies. On sc fé lic ita it en commun d 'avoir 
vu la société échapper à un noiivonu p é r il. Nous savons q u 'il se 
m êlait b ce sentiiiient des cléments d'adulation et de eoiirlisaite- 
rie  ; et nous n’en regrelto iis pas l ’absence; mais enfin, c’ est pour 
la première fois dans nos annales, qu’un grand péril politique et 
social a été conjuré, sans que le pouvoir exéeulif et le  pouvo ir lé­
g is la tif échangeassent des paroles de conllanee et de mutuelle es­
tim e.

Rien de pare il aujourd’hu i. L e  pouvoir exécutif reste dans l ’ i ­
solement et se tap it dans l ’ombre. On d ira it pres(|ne qu’ i l  regrette 
l ’avortement du complot anarchiste, parce que ce résultat n’est 
pas son ouvrage. Tout se passe entre le pays et ses représentants. 
Seuls ils  sont en scène, seuls ils  échangent de m uinelles félicita­
tions.

Nous le disons hantenient. un te l ét.at de choses est gros de 
menaces et de périls . L e  pouvo ir exécutif ne peut être impuné-, 
m ent en suspicion ; i l  ne peut rester en dehors des sympathies 
et des affections nalib iia les. S’i l  i t ’a pas ces affections, si ces 
sympathies lu i sont refusées, i l  faut qu’ il se re lire , et fasse place 
b des hommes investis de la co iifia iire  de la nation, et de l'estime 
de ses représentants.

Pi part le rôle équivoque qu ’a joué le G ouvin icm ent dans la 
dernière crise, se p e u t- il vo ir rien de plus étrange, de plus inouï 
que le personnel du ministère chargé pa t la Commission exécu­
tive de soutenir dans l ’Assemblée nationale le jx iids des discus­
sions et des affaires? Evidemment ce n'est pas là un niiuislère 
sérieux ; c'est tou t au plus un m inistère provisoire, un ministère 
d 'attente. E t  qu'attend donc la Commission exécutive? S ur quelles 
éventualités portent ses prévisions? I l  imjMirle qu’on s'explique, 
qu 'on fom iu le  nettement sa pensée. j

A  ! exception des m iiii>tres de la ju>lice et de l'in s lruc tio ii pn- 
h liq iic , noii.s ne voyons dans le m inistère que r iiic a p ic ité , l  i  iné- 
d incrité, la n itllilé  la pins eomplèle. L a  Répn1ilh|ue ih'vait faire 
su rg ir les talents, m e lD f les rapacités en évidence, et c’osl en ef­
fet ce qui aurait lieu si nous avions la R épublique; mais nous 
ne l ’ avons pas; nous n'avons encore que le néant et le chaos.

I l  est temps que l ’ Assemblée nationale aviso ; qu'en attendant 
rachèvcmonl d é fin it if de noire édifice politique, elle constitue un 
pouvo ir exécutif sérieux ; et pour cela, c’est dans son s tin  que lle  
doit le  prendre, dans sa majorité, et non dans di-s combinaisons 
de conciliation niaise et illog ique.

L e  pouvoir exécutif, en aUendanl qu’ i l  so it défiu ilivem eiil éta­
b li j ia r  la cons liliilion , ne peut et ne do it être qu'une émanation 
directe de l ’Assemblée nationale : i l  doit être le bras, elle la léle ; 
et si c’ est au bras d'e.xéciiter, c'est la léle qui doit ronm iam ler et 
résoudre.

ACTEi; OFFICIELS B ü  GOUVERNEMENT.
R É r i 'R M Q r E  FH A N Ç A IbE .

Liberté, iLynlilé. /V./Drij'fé.

AssExnL̂ :e .wtioxale.

. O H R R E  A  L ’ A R .> ÎÉ E .
IK*s actes de révtdle et de violence ont été comniLs h A rras , le 

l ô  de ce mois, par des soldats égarés du 0* régiment de hussards, 
du 5* d’ infanlerie légère, e t du A " régiment du génie. Des .salles 
de police ont été forcées, l'a u lo rilé  des officiers et sous-offiders 
a été niéronnne.

Les coupables seront punis.
Fne enquête sévère se poursuit ; déjà quatre prévenus sont 

dans les prisons de L ille , d'autres inculpés les y  suivront sans 
doute ; les lois m ilita ires leu r seront appliquées dans toute leur 
rigueur.

.Aucun des sous-olficiers ni des caporaux ou brigadiers n ’a 
pris p a rt an désordre. Tous, au contraire, ont puissamment aidé 
les officiers à le réprim er.

Le  m inistre de la guerre leu r en témoigne à tous sa saljsf.ic- 
lio n , et i l  signale particu lièrem ent à l ’armée les m ilitairc's qui se 
sont fa it remarquer par leu r fermeté dans celte c iirons ia iic r ; ce 
sont :

Vu Ü" (le htinsanh. —  Le  capitaiiu; commandant M on lîjn in , 
le  capitaine R rciiunul, le lieulcnanl Gondis. r.id jiid a iil suns-ofii- 
cier Gaiissin. le nioréclial des logis chef Vasscl, les iiia réd ia iix  
des logis Grangciu'uve c l S iiin l-Roiiian.

Vu 5* létjer. —  Le  lieutenant A lla iy .
Usant du pouvoir qui lu i est conféré par tes règlements en cas 

de service extraordinaires, le m inistre ordonne que les oniciers 
et sous-officiers d-dessiis désignés « e ro iit portés d o / ’/îrc  sur le 
tableau d’avancement.

N i les uns n i les autres n’ attendront longtemps la juste récom­
pense de leur énergique et honorable conduite.

Paris, le  17 mai 1848.
ministre de la guerre : E . C ataioxac.

Voici le  texte du projet de loi présenté pa rle  m inistre dc.s 
finances k l ’Asbcmldée nalio iia le, pour le ra d ia l des chemins de 
fe r par l ’ E tat.

A r t .  1 " .  La reprise de posses.sion pa r l 'É la l des chemins de fer 
concédés à des compagnies financières, anlérienrement au ‘24  fé­
v rie r 18 4 8 , est déclarée d’ u tilité  pub liq iic .

A r t .  2 . Le m in istre  des finances est autorisé à e xâ 'u te f cette 
mesure moyennant i ’ im lcn in ilé  stipulée en I a rt. 5.

A r t.  3 . La reprise de po.ssession des différents chen iiftsde fe r 
aura lieu aux conditions suivantes, savoir ;

L a  va leur de ces divers chemins sera éLiblie d’après le cours 
moyen de It'urs aclioii.s respectives à la Bourse de Paris, pendant 
les ’ s ix  mois qui ont préixklé la révolution du 2 4  février f lu  24  
août 4847  au 2 i  févrie r 4848). E n échange de Jenrs litres, les

actionnaires recevront des cuu|H>nsde renies cinq pour cent, rours 
po.ir fo in s , d ’après h  moyenne des cours à la Bourse de P u is  
pendant les mèmr.s six mois ci-dessus spécifiits.

Première catégorie. —  Chemins de fer de Paris à Sainl-Ger- 
nmin, de P ar’s k Versailles (rive droite», de Paris à Versailles 
(rive g.iuche;, de Strasbourg i  IWIe. de P u is  à Orléans et C or- 
Iw il. de Paris k Rouen, de Rouen au Havre, de Montereau à 
Tnvves. d .Avignon à .Marseille, d 'Am iens i  Boulogne, de Paris à 
la fi'o iitière do B^dgique, avec embranchements sur Saint-Quenlin, 
Calais et Dunkerque. d'Orléans sur le centre. d'Orléans k Bor­
deaux, de Paris à S ltaslw urg . de Paris k Lyon, de Tonrs k 
Nantes.

Deuxième catégorie. -  Chemins de fer d ’Andrézieux k 
Ibianne. de Lyon à Sain l-É lienne. de la Grand’Comlie k A la is et 
Beaiicaire. d Aliscon et d'.Aiizin k Denain et Somain, de .M oiit- 
]>ellierà C e ljc . de M iillim ise k Thaim , de Bordeaux k la Teste, 
de Dieppe k llo iie n .

Pour ccUc deuxième catégorie, le m inistre des finances est 
aulorisé .à tra iter avec d ia ip ic  conijingtiie séparéineiil. Les traités 
devront être soumis i  la sanction de l'Assemblée naliim ale.

.Art. -4. Les comp.agiiies avec lesquelles te m in istre  des finances 
jugera conveimlile d’entrer en m ^ocia lio iis  [m urront, en assem­
blée génér.de des ac tlo iim ircs  ebiivo»}uée k cet e ffe t, accepter k  la 
majorité des voix les conditions proposées p a r le  m inistre des 
fmances, et coutnicler ainsi pour l ’ universalité de leurs action­
naires.

A n . .■). Une somme de rentes égale k la valeur évaluée des 
chemins de fer rachetés sera inscrite au g rand-livre  de la dette 
publique.

A r t.  (». L 'E t . i l ,  se m ettant aux lieu et place des cirnipagiiies. 
reuilio iirscra lem s obliga liiins et en ip ru iils  suiv.nnt les cundilions 
des contrats passés avec les préteurs.

A r t.  7. Les dépcnsi's nécessaires k l'exécution par n î t a t  des 
clie iitins de fer q u i, aux termes des lois an iérieurw , devaient 
l'B c exécutés par les conipagiiies. sont jtrovisoirement mises 
k la ( lu i'g e  de la dette tlu ltan le .

.Art. 8 . Le  m inistre des finances et le n iiii is irc  des Irav.anx 
publics sont chaïqtés. chacun en ce qui le  coiiceriie , de l'exécn- 
lion du présent décret.

F a it f i l  conseil.
Lc.s membres de la euinmissioii exécutive.

A maoo, G \ i;m l ii- P o.K '. .Mauie, l.vvMimxE. I.rw a -R o iu x .
l.c  m inistre d(“S finances. K . Ih'eax»,.

L 'A ssriiildée  a adopté le décret ihmt la lenenr suit :
PIIOCL.VUATIO.X.

l.'Assemblée nationale au peui'le français.
Français.

L'.Assemblée nationale vous ré[H)iid du salut de h  patrie. Me­
nacée un nioment, elle a vu la noble v ille  de Paris se lever tou t 
e iilV .v  pour sa défense. Dans les m urs, hors des m urs, citoyens 
et soldats sont accourus au signal du p é ril ; tous ont bien mérité 
de vous : que la recmiiiaissance du pays soit leu r juste réi-om- 
peiise ; que vos acclamations unanimes ré|>ondent k  celles qui 
n  lenlissent autour de nous.

Une poignée de scxlitietix avait tenté le plus grand des crimes 
dans un pays lib re , le crime de lèse in.ajeslé nationale, l'u su rpa - 
lion violente de l.i souveraineté du peujde. Par une surprise d 'un 
moment, ils avaient forcé renceinte du palais des lots. Déjà ils 
nous d ic la ii'iit leurs insolents décrets. Giiovens. par aucune dé- 
lilié ia lio u . par aucune parole, par aucun signe, vos représemanls 
n ’ont accepté l'oppres.'.ion de La force; et lors<]u’on osait déclarer 
l ’ Assemblée naliotiaie dis.'-oute, la population indignée, courant 
aux a rm « , nous rendait, p .ir sa si'ule présence, la  puissance de 
vous serv ir e t de constituer enfin la Réj ublique. Paris entier veille 
sur nous. Son patriotisme vous répond du dépôt que vous lu i 
avez confié. Nous sommes heureux et fiers du dévouement de ce 
peuple intrépide qui nous enviroiine et qui nous défend.

Ayuntamiento de Madrid



LA TRIBUNE.

O u x  dont J'aHdace prétendait u M irp fr  «oii dont et sa ro K  
ip o ra ie n l-Ü s  donc, les insensés, que, sr leu r triomphe était pos­
sible un seul jo u r, toute la France se lè v e n it pour nous déli\Ter 
ou pour nous venge r! Déjà sa pa lrio tiq iie  avant-garde accourait 
auprès de nous. La  France, la géiiért-ùsp France, ne sontfrira it 
pas un instant le  jo u g  honteux d une faction.

Citoyens, ayez confiance dans la volonté énergique de l'A s ­
semblée nationale et du pouvo ir exécutif! La justice, dans son 
action ferm e, mais régulière, atteindra tous les coupables. E lle 
démasquera les faux amis du peuple qui trompent ses instiiic ls  
magnanimes et n 'explo itent ses passions généreuses qu'afin d ar­
rive r au despotisme par l ’anarchie. Le  d ro it de p iH ilion, le  d ro it 
d ’associ.aliun, droits sacrés, ne peuvent être inipnnémonl tournés 
contre la l i l ie r lé ; i l  faut que vos représentants, dans la plénitude 
de la puissance q u 'ils  tiennent devons, remplissent librem ent leur 
m ission, et organisent, sur b  double hase do droit et du devoir, 
une République démocratique qu i devienne l'exemple et I liob - 
neur du monde entier.

La  libe rté  ne v it que par l ’ ordre ; l ’égalité s'appuie sur lè res­
pect des lo is : la fra te rn ité  veut la paix. Ce n'est qu au sein d ’ une 
.société tranquille  que le trava il prospère et que le progrès s’ac­
com plit. Que tou t ce qu i souITre espère en nous. Travailleurs de 
nos villes et de nos champs, tous les vœux, tous les besoins, 
tontes les misères nous créent des devoirs s.acrés. notre dévoue­
m ent les re m p lira ; ce que la République a déjà fa it pod r votre 
d ign ité  en vous rendant vos droits de citoyens, elle S'efforcera de 
le faire pour votre bonheur.

Délibéré en sé.nnce publique, à P.m s, le  11) mai 1848. 
L ’Assembléü iia lionaie, par un décret en date du niéHic jo u r, a 

décidé que la présente proclamation serait publiée et affichée dans 
toutes les communes de la République.

Les président et secrétaires.
Bûchez, Peupin. F . üegeorge, T . Lacrosse, 

Em ile  Péan, Edmond Lafayelle.

Commlnioii clisrgéc de feSanien «lu projet de décret temlaat ù ouvrir 
âu'mmislre «le» travaux [«lilics, sur le budget de l'ewrciw 1818, dl- 
rers crédit» pour des travaux d’utilité publique.

Les citoyens : Le forl-G onsso lü ii, Tourre t, Berger, Corlie, 
F rcs lou , Te iid re t, P locq. Luneau. Etienne, F a va rl. Diicos, Ca­
tien (A rnou lt), G uerrin , Beslay, Bérard, Berryer.

17" bureau :
18* —  Fourneyron.

Commission pour l'esamcn du projtH de di'cret tendant à interdire le 
territoire de la France et de ses colonies à t.ouis-l’liil4ij)r et sa 
famille.
Les citoyens : A ltaroche. Bourbeau, Babaud-Larivière. W o ir- 

liaye, Isam bert, général Duvivier. Vogué, Mathieu (Drôme), 
S arru t, Leroux (E m ile ; (de l ’Oise), Aubc-rger, B idau lt, Richard 
(Jules), .Maurat-Ballange, Marchai, D oniès, C on li, Ceyras.

Commission cltargée de l'ejamen du décret relatif aux réunions et 
associations arniée'«.

Les ciloyens : A llie r , Taschereau, Baroche, àVotrhaye, de 
Beaumont (de la Somme), Vachet, Vogué, Dotiesnol. L ig n ie r. 
Leroux lE m ile ) (de l'O ise). Ju lliéh , B idau lt. Roger. V ie illa rd , 
P é riguo ii, Dornès, Denjey, H ingray.

M . Coimeniu a été nommé président et M . Voirhaye secré­
taire de la commission de constitution.

Commission cliargi-e de l'eMinen du luxijet de décret relatif au» rêta- 
tion» étilre l’.4»enib ée üilionale et la bommission d'd pouvoir^ié- 
cnlif.
Les citoyens : Dérodé, Démarçaif, Saint-Gaodeiis, Foy, D e- 

gousée, K c r ilfé l, de Lasievrle 'FeM iiiaud). B illa u ll, B iir fa u x  de 
Pusy, M artin  (de S lra^bburg’i .  Laf-iVcite Georgé), O crinonière, 
I jb o u lè ie ,  Perrée ^Louis). Boucher (Eugène), Dusolier. Labeu- 
Ité, Roux-Carbo'imel.

M . George La(avei)é a été nommé président et M . Perrée 
(Louis) secrélaire de cette cominissiofl.

On pM  élbnné d'apprendre que M . le procureur général Por­
ta lis . .Kcorde si facilement au c iloyc ii Lou is  Blanc Pt permission 
de v is ilr r  RaH)è6 dans sa prison.

Ou ne sait commetil s'explii'pier Ci-s relations qui porli-n l aVec 
elles i il ie  snit'e dé caractère o ltic ic l.

Ou à jiaHé de misés en lilie rié  illégales qui aun iien l eu lieu à 
b  [irétecliire  de 'jrolice dans la nu it dti tô.-'iu l ü  mai.

Voici un fa it dont iiotis pouvons garantir l'i^xaditlide  :
Le  i 5  m ai, dans la soirée, après la perquisition faite au do­

m icile de Sohrier. une trentaine d’ individus y  fu rent arrêtés, puis 
conduits aux T iiil-  ries, et rém iis  h citiqnanle antres, arrêtés sur 
d’autres points. Par les ordres de M Saint-.Vniand. gouverneur 
des Taileries. ces quatre-vingt inculpés furent conduits à la p ré - 
ferturê de polîte par nne ctdonne de tro is  cents gardes luiiionaux 
de fa 8 ' lég ion, et i l  en fut donné reçu an chef de l'escorte.

Un moment après, l ’ ordre v in t da la Commission exécutive de 
conserver aux Tu ile ries les individus arrêtés, c l surforff de ne 
pas les envoyer à la préfecture. I l était trop  lard ; ils  étaient déjà 
p a rtis ; mais .M. Sainl-Amand se l it  remettre le reçu qui avait été 
donné à la  préfecture et le transm it au pouvo ir exécutif.

Lorsque 1e lendemain M . Diiparc. lieutenant de la 2 ' légion 
(4* bataillon, 3 ' compagnie), qui avait contrilmé aux arrestations 
faites rue de R ivo li, se présenta à la préfecture ponr s.nvoir où se 
trouvaient les personnes arrêtées, le commissaire de police des 
délégations lu i  déc lan  qu ’ i l  n ’ avait pas vu ces quatre-vingts in ­
dividus amenés la veille , qu’aucun d'eux no în i .avait été présenté 
pou r l'in le rfoga to ire , et qu’ils n’ étaient prnhableraent plus à la 
préfecture.

Qa’é la ie iit-ns dcvenii^^ l,e  fa it suivant peut le fa ire supposer.
Au nombre des citoyens arrêtés, i l  s’en trouva it nu qui pa­

raissait fo rt préoccu[>é des iiiq iiié liides  que sa femme pourra it 
concevoir lie son absence, et i l  supplia un garde national de l ’es- 
corle d ’a lle r la prévenir de ce qui était a rrivé. Le  garde national le 
p rom it, et, son st'rvice fin i, à cinq heuresdu m alin , i l  s'empre.ssa, 
pour accomplir sa promesse, de se transporter au domicile qui 
lu i avait été indiqué. 11 atinonça le but de sa v is iie . .. .  I l  y avait 
déjà quatre heures que sou prisonnier é ta it rentré et dormait.

ÎN'ûus ajouterons q ii’ après le départ de la colonne pour la pré­
fecture, une visite faite dans la salle o ii les prisuiin iers avaient été 
déposés, amena la découverte de plusieure poignards, stylets et 
tiers-points qui ont été conservés cumine pièces à conviction.

{Galette des Tribiinatut.)

OfiORC DO JOUR.
Paris, 19 inai 1818.

Camarades,
Appelé par la confiance de l ’Assemblée nationale et de la com­

mission du pouvoir exécutif à l'honneur insigne de vous comman­
der. j ’ aurais peut-être reculé devant une m ission aussi grave, 
si je  II'eusse été s ilr  de trouver dans les sentiments de pairiotisine 
et de dévouement à la République qui vous a n iinc iil un concours 
toujours au.ssi spontané <|n'intelligent.

Je vous rappellerai que c ’est au m ilieu  des événements les plus 
graves, et lorsque r iiite rve iilio n  si énergique de la garde u iiiic i- 
nale a sauvé le p a yW c  l ’anarchie, q iie .ee  cumniaudemeiit, le 
prem ier de tous h mes yeux, m 'a été confié. Ce .souvenir, qui me 
sera toujours présent, me guidera dans raecomplissemeiil de mes 
devoirs, et celte confiance que vous m ’avez témoignée si «poul.i- 
nément ne sera pas déçue.

Le général commandant supérieur, 
Clément Thomas.

« IW IK T i l in E  l»E  l / l \ T Ë R I I - : r R
F«7e du 21 mfli au thamp de Mart.

La commission chargée par les représeiilanls du peuple de 
s'occuper des dispositions de la fête, ayant r«^oiinu l ’ impossibi­
lité, pour l ’assemblée, de passer en revue les troupes et les cor­
porations rangées sur les j^oulevards, et de vo ir ensuite défiler 
devant elle des cenlaiiies de m ille  hommes dans un espace du 
douze heures, a pensé qu’ il était mieux de consacrer la journée à 
une défilé  qu’ à une revue.

Eu conséquence, la commission a arrêté le programme de la fête 
du 21 mai ainsi qu’ i l  su it :

Les incmbi'is «le l'A«seiiJil(te iialiunalc p îi'liroiit à sept licun's iiii ma­
lin «iu p.ilais lie I As.,.'iiibiee, cl, suivani le quai «TOrsay, ils se rcn.iroiu 
au Cl.aiiip «te Murs, prêeéJés |>ai' un cscatrnin «le -̂arJe iiiiiiunile à clie- 
val et un «liiticlietncni de p-inle mobile à clüTal.

Le (wriége. l■clmi avant sept l.eures sur la p'-jce de la üoneonle. passera 
ie pont, et pivniJra le <|uai «rOrsay à la suite de r. ŝ$eiiil>li>.

Le eoricgc *e rangea a duns lunlre «jue vwei :
l.f maire «le Paris.
Lee maires d'amindkccineiit et leurs ailjoini.s.
l.esirrmbvts (lu eor|A (Ii|i1üittaii<|ue. 

g.Les «li putatiorwjlM vaimiiieiiis «le h  Basiiile, ries Wiswstfc Février, 
di-S A'-core* «le Jnillei, rte.

U-s (lélégiiii-s ü-a «It-parlemeiiis.
I.es dépiiU'iiiuiis de la inagiiiraïuix!, de l'Instittil et «le» corps s-.- 

vâ'.-l«, etc.
■|-« de’ i-gm's (ici (a ’toiiSelou'i icrs el cCiiv ilo- alelk-is uailotiailx.
Le- tioiis if.'r.'hiW'.
l--.Kdéputnlon.s j«o!onal*e-, aili'iiiainles. Üalteiines, beî^>«.
Les (tdégués (k la presse et des arlisies.
Les vétérans de Is grande armée et de la gavde impériale.

Les dépuialion^ desécb^cs.
Le ciiar dei'A?ricutiare staiioonera sur la place de la Coacorde. prés 

du minblére'de la marnw.
Derrière le cliar. t'ntonrc dos orpliécmiiites mai-clieroai les cinq ceiiU 

jeunes fi'Ies 'élues «lo blan-.
Les cliefs-d'flfurre seront rangés d’avance sur les boulevards dans !'(»•-• 

lire soi'ant:
Les eomria'^mins «les devoirs réunis, ilan-. la rue ci-«ievant Royale.
A ta iiautiur <!c la rue Godoi, les iKtiila' grvs.
\ la liauleur de la me Caumartin, les doreurs sur bois.
\  la hauteur «ie la nie ?>enve-8aint-Augii»lin. les impriraeun typo­

graphes.
A la Uauteiir de la me «le la Paix, les lapis-sicrs, pa.s.sementiers, lieu- 

ri«.t«'S.
A la l.anlcur de la me Cbau.sséc-d'Aiiiin, la mmiufocture des tabacs.
A la liauleur de l.i rae de Ciioiseul, les iiiipriiueurs liilx^raplies.
,\ la liauleur ilc l’Opéra-Comiiiue, les Inlliier.s et facteurs «le piano.
S Is iiùutciir (!e la rue lUelielteti, les bourreliers.
A 1.1 leHiieiir de la rue Vi'ùenne, b-s iiupriiiieilrs en relief sur étoffes.
A la hauteur <!c la rue Montmartre, Ica lurar, de voyage.
A la hauteur de la rue Saint-Fiacre, les maiécliaux-rerrants.
A la liauleur de la me ilu Sentier, les pa;«emeiiliers.
A h hauteur de la rtre l'otvsomiiére. les armures de luXe.
A la hauteur de la me Ilauieville, h» <H'fé«reS.
A la hauteur de U rue Mara .'raii, les porcelaines.
A la baiitour de l.i [HUlc Sâiut-I)< ol-., les uidiuisieni.
■\ la batUeurde fa porte Saiiil-Marliii, k.s lirmizes potir gàx.
A la liaiihur du thctilre Saint Martin, les rartems d'in.MrumenIs de 

inusi(|iie.
A la liauleur de la me «le I.auory. les ziugiuurs.
\ la liauleur du C-.aieau-d'I-iaii, les Irroiircs d'art.
A ’a Inulciir de ta rue du Fatd>ourg-dn-Temple, les marbrier».
A la l.auieur du (]lr.|iie, les bii-gea
A la bailleur <b- li rue d’Augutiléine, les estampeurs.
A lu hauteur de la . ne «le Ciiissol, les foiiriiiers.
A l<a liauleur de lente .Mertilinoiitaiii. les (ouiueiirs.
A là hauteur de la i ue Nei.ve-ile-Jirctii'.'iie, les meubles de Üoule.
A la liàiutur de la me «1ii Pas do-Ia-Mide. les paplél'S péints.
A la hauteur de la pl.-u c .le l.i Dastille, le» él>éiiisles.
A'«ito. Les jeunes filles se ri'uniioni a«.ant se|it lienm dms ht c wir du 

uiinislérc de la marine.

Des reiiseigiieinenU reçus de la Lombardie am io iice iit que la 
continuation de l'é ta t de guerre compromet d'une manière très- 
grave la prtK jiu 'tio ii de b  soie dans celte province, pour laquelle 
celle branche d ’économie rurale est d ’ iv ie  si grande iin p o rla iitv . 
On conçoit, en effet, quels dum iinges iimneiises les hostilités ont 
di) apporter dans les iilanh itio iis  de m ûriers et qiielle.s perlnrba- 
tio iis  elles amènent iiéeessiiirepiiciit dans les travaux des magna 
gneries. T ou t aiinoiiff qu’ il résiille rn  «le ,cel état de choses un 
déficit considérable dans le.s produits séricicoles de la Lom bardie, 
et par suite une augineui.itiu ii proporiionette sur le lu'ix dos soie» 
de France.

Une adresse de la garde nationale de Reims à la garde natio­
nale de Paris a été remise h ier au général Clément Thomas pa j 
les'ciloyens Léon Faucher, S o iillié , Ferr.ind et Dérodé, repré­
sentants dit peuple.

Le  m inistre de l ’agricullure  et du commerce a adressé à tou» 
les préfets la circulaire suivante :

« Citoyen préfet, la première et la plus incessante de me» 
pi'éoccupalioiis, dans le département m in is té rie l qu i m 'est confié, 
est d’assurer l ’appTovisionnemcnl, au m eilleur marché possible* 
des denrées les plus nécessaires à la vie. La situation actuelle de 
l ’ industrie, situation dont le (îouvem em enl républicaiit saura 
d’ ailleurs conjurer les périls et réparer les désastres, rend celle 
né«-essiié plus pressante encore. L ’état du pays est complètement 
rassurant. Les récoltes, eu 1847, ont été excellentes; les appa­
rences de 4848 , parlicu lièrem efll eu ce qui concerne les céréale» 
d 'h ive r, sont b riila iite s ; les prairies prom ettent beaucoup, e t, à 
moins de sinistres iinpossiides à prévo ir, rag ricu llu re  recueillera 
celte année des fru its abuudanls e l fo u rn ira , p ou r les besoins du 
peuple, un bon e l nombreux bétail. Le  calme et la  sécurité sont 
aujourd’ liu i complets. ProlUons-en pou r nous p rém u n ir contre 
les mauvais jo u rs ; que la liberté du commerce s'organise el 
qu 'e lle  .«oit toujours pure dt*s i-oupables excès de la spéculation.

« Néanmoins des espérances, si ra.>suranlcs qu’elles so ie iil, 
ne dim inuent en rien vos devoirs et les miens. A in s i vous devrez 
assua-r partout la lib re  rircu la tion  d«>s grains e l des bestiaux, 
protéger les tratisaclions, éclairer les citoyens su r leu r véritable 
iiité ré l. favoriser rapprovis io iinc iuent au m eilleur marché pos­
sible.

«( Dans celte œuvre tome pa liio liq uc , te concours du tîouver- 
iie in c iil vous est acquis ; le mien ue vous fera jam ais défaut dans 
l'application des mesures ayant pour objet de m aintenir au p ro fil 
du peuple l ’ aboiidauee et la sécurité.

« L e  troisième rapport sur la récolte de 1848 (floraison de«
Ayuntamiento de Madrid
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grains) doU, vons !e savei. me parvenir dans le C M inn t de jn i: i 
prochain. Je désire qu'aux indications q u 'il conlieu i d 'o rd ina ire , 
vous ajoutiez, approxim aiivem eut au moins, le nombre d'hectares 
ensemencés pour ladite récolte, semences d'automne et *  p r in ­
temps.

« D,i reste, .*i l 'a ve n ir tous les documents de cette nature de­
vront être at-foinpagnés des tableaux partiels dressés par chacun 
des maires de Totrb département, ou de toutes autres pièces 
ayant irervi d 'élém ents h b  réifection des rapports q ire vdns avez 
à me tran^m elire . S i. à l'époque indiquée pour l ’envoi de ces 
rapports ;i mort m inistère, vous n’ aviez pas reçu tous les rensei- 
gneineiils réclamés par vous, vous ne d iirércrie ’  cependant pas l.i 
transmission des premiers, en y  joignant tou t ce qu i. S céiie 
date, vous séra il parvenn, et sauf i  compléter u ltériéurem ent la 
réunion des documents partie ls.

Saint f l  fraternité.
Le m inistre d e l’ a g riiu llu re  et dn cnmmerre, 

Ferdinand F locon.

Voici une nouvelle le llre  que le citoyen B lanqui adresse aux 
journaux.

Monsieur le rédacteur.
Je ne >uis n i h Ilruxe lles n i h Londres, je  suis h l ’ .tris , et je  

lis  votre jm in ia l, qui fa it vermeille.
Je eoniprends bien qu’après avoir aidé le nouve riien ie iil à me 

d é ln iire , vous tentiez de me je te r aux jambes de ce mènie Gouver- 
iiPiheiU pour le faire Iréliucher h son tour. Faites de b  stratégie 
tan t q u 'il vous p la ira , je  in'eh soucie peu ; mais, s i l  vous p ia lt, 
pas de calomnies rétrospectives, ou souffrez que j'in te rvienne .

J f n 'a i po in t été anOléun seul instant. M onsieur; vous le savez 
fo rt l)ien, et vos doutes, a ce sujet, peuvent être très-diplom a­
tiques, mais ils  sont peu ïincères. Je n 'it i été n i arrêté, ni par 
Cénséqiiem, rebehé ; et si on m ’avait terni, on me tiendrait b ien: 
i l  V il certes assez longtemps.qii'on en a l ’ envie. J’ en ai pour garant 
la  haine cordiale de tons les membres du Gouvernement, haine 
dont M- Canssidière, ce Snffélius de lahagie, éta la it, m ard i, h b  
Irib iim * un assez passable échantillon.

Celte haine m’ honore, car elle vient de gens qui tons ont perdu 
la 'rc v o liit io ii;,e l. .à ce titre , i l  est lla tto iir pour moi de leu r fou r­
n ir  le seul texte d ’ iina iiim ité  qu’ ils  soimit parvenus h trouver.

Kneore une obse iva 'io ii. Vous avez, comme tant d 'au tres jo iir- 
ii. iu x , copié dans /e Droii mi bu lle tin  jiompeox dos saisies im por- 
laiiles opci'ik'S à mon dom icile. L ’est du pu r style d av ril 18.)4 
H  d é n ia i 18."'.'. I.e ltres iioinbreiises, écharpes à franges d’o r, 
listes de conspirateurs, p im lam a lio iis , rien ne manque dans 1 i i i -  
v h i'a ire  de ce précieux h iit i ii.

D i S lettres ! Je me suis permis d'en recevoir quelquefois : voyez 
le e iin ie ! —  l'e s  éeliatpes à fraiiges d 'o r !  E n effet, lions avions 
des brassards ronges h franges de cuivre pour les commissaires 
du club ; quelle é iio n iii lé ! —  l'e s  listes die conspiraleur&! Oh 1 
très-btmi ! Ces listes de conspirateurs sont les registres très-régu­
liers de la Société répuoHcaine centrale, contenant le nom de 
citoyens de toutes les opinions, depuis le blanc jusqu au rouge, 
en passant par toutes les nuances interm édiaires. —  IK ‘S procla­
m ations! M ieux encore.

t ’a.*8 prodam alions sont des exemplaires du manifeste publié 
par le club sur les massacres de Rouen, manifeste affiché le 2  mai 
dans l ’aris, tiré  à quarame m ille  et reproduit par plusieurs jou r­
naux, y compris le vùtre.

J'aime ,*i voir le p.irquel et les feuilles monarchiques n preiidre 
si netlemenl les allures du dernier règne. -Allons, messieurs, cou- 
tiiiiiez; la régence ne peut être loin.

AoG. lk.\Ngi'i.
i^ iis .  t ‘.l nu i IH48.

^  IM re d’ÀnU'Htj Tkourel à M. Marasl, maire de Purit.
Pari#, le 19 tuai t81H.

.Monsieur, . J I .  ■
Je viens do lire  le nq ip o rl du citoyen .Marasî, maire de I ans, 

Sdresj,éàla commission exécutive. J 'a i été témoin de tous les faits 
q u 'il renferme, . t je  suis le prem ier à rendre justk-e an courage et 
flu sang fro id  du maire de l*at is en celte crise si terribh*.

Je regrette seulement qu’ i l  a it  oublié de iBentioimer, dans ce 
ra iipo rt, un uum qui avait en ce nioinent un caractère o f l iu e .

.\pcès avoir, de ma personne, défendu ,H l ’Assemblée nationale 
le président Bûchez, que j 'a i  entruine hors de la salle au mommit 
DÛ j 'a i  vu qu ’i l  a lla it être. lâchement assassiné, je  fus delegué par 
lu i pour a lle r défetidre l ’ hùiel de v ille , .avec le maire de Pans, qui 
pouvait ne pas être prévenu.

J'aiTÎvai à b  g rille  de l ’ iiô te l de ville  au inomeiil où l ’on p illa it, 
sur le quai, les bouliqnes d'arm uriers.

Eh bien ! je  passai cette g rille  lib rem ent, sans décliner mon

“ m , et j ’ entra i dans celte f< rlerosse municipale plus faeilmeut 
qu’on n'entre dans unemnmn piu devlière!

Que la force arm ée, chargée de défendre l'h ô te l de v ille , e i -  
plic|ue Cette trahis-m  apparente 1

J ’avais h mes tè li'S  le citoyen Delespaol. représentaiU du Nord, 
et le citoyen Brun ; i ls  pourront a lte s tir  la vérité do fa it.

Cependant 'lo rtq iie  j'appris  aux gardes nationaux é|>arpillés sur 
la place renvahissemcnl de l'Assemblée nationale, ils  chargèrent 
leurs fii<ib!. a tlc iid .m l une d irection, nu commandement, nii mot. 
pour coordonner leurs t^ furls  et organiser leurs courages isolés !

.Xrrivé à la salle du conseil, je  rcm idts ma oiission auprès du 
courageux maire de P .iris.

Je rédigeai la proclamation q u 'il signa, je  la fis im prim er, et 
line  demi-heure après, au moment où les conjurés jetaient par 
une fe iié lre  leurs listes de Gouvernemcul, je  jetais par une autre 
fenélre cps.proclaraalions qui ont amené plms de 5 0 ,0 0 0  hommes 
.iiix  abords de r iiô te l de v ille .

I.e maire de Paris do it se rappeler q u e j t  lu i ai rendu un 
compte énergique de la s itiia lio ii de Paris que je venais de traver- 
siT. Je lu i a i d it que nous devions gagner une deuii-henre ou 
m ourir ensemble pour défendre cette république que nous aussi 
nous avons conquise sur les barricades de février '

P lie  demi-heure après nous étions sauvés; nous ceniiuns les 
eonspira leurs, et nous vivions !

Si je  donne ces détails, c’est que, an moment où quelques ré- 
(iiib lica ins. un iiis la iil ég-nrés, attaquent l'Assemblée naiionale, 
née du sufFiage universel, i l  faut que la France sache q u 'il y  a 
d'.niiciens ré|uiblir.nins fermes, sages, généreux, qui oui combattu 
dc|niis v ingt ans pour une République d 'ordre, de persuaskm, 
d ’.m .m ir. et non pour une République de sabre, de eoiitmuiiisaie 
et de te rreur !

• Salut c l fra tiT iiilé .
ASTOXt T houii-t ,

ex-préfi't provisoire du Nord, condamné .H cinq ans 
de prison et 100 ,OOt) fr .  d ’.iiuende pour h  Ré­
publique d e I 8 Î 8 .

BULLETIN DH VÉTRANG8R.
A N G I.E T E R R E . L o-ndbes, 18 mai. ('.ilé. trois ln-urcs.) Con­

solidé^ p o lir compte. H i  h 8 1  1 18. dlohe.)
.\uureltes apportées par le léleijruplie cleelrique aujourd'hui. 

—  Irlande. —  H ier au so ir, h neuf heures, plusieurs chil>s des 
confédérés se sont assemblés v is-ii-v  is de la salle i l i i  cooteil de la 
coiifédéiatioit irlandaise à D ub lin . Ils  se sont retidu> proccssioii- 
i if lle ii ie n l, sous la conduite de M M . O 'B rie ii et .Meagliei . Ils oui 
co iilinu i-llcn ieu l échangé des salves ir.applaudis.seineiils .avee le 
peuple, réuni eu grand nombre dans les rues et sur les quais. Le 
drajienu Incolore flo lla il h l ’ une des fnuHres du salon de la eoti- 
fé ilé ra lio ii. ■London lelep'aph.'i

—  Un grand iiiee liug  a eu lieu a .MiJdles«'x dans I in ­
térêt du mouveaiciu de la réforme. La  police n est pas 
restée dans la salle où s’est tenu le meeting. .M. le shérif) C ub itt, 
en ayant délibéré avee ses collègues, a engagé h  police h s’ é­
loigner aux grands applaudissements du meeling. Ha été proposé 
des résolutions teiuiaincs à' d 'T b re r que la chamlire di>s m m mu - 
lies, dans sa c o iis liln lio ii actuelle, ne représente pas la pripula- 
tion, la propriété, n i r ii id its lr ie  du pays. Les rapports flinn ils  aux 
eomilé? de 18.">.">. 1812 , et pendant la présente session, pronvi* 
que souvent les élections on t été iiinuencé,'.s p a r la  vé iM litc, la 
corruption et 1 in iim id a tw ii. L ’acte de b  ré fen ii- n’a pas répondu 
à ce qu'on atteiidaK dans le pays. D puis l ’adoptiou de ccU acte, 
les dépenses publiques ont été plus extravagniiles. Le système de 
eoiUribuiion est calculé p o u r favoriser l'n ris locralie  et faire peser 
les charges sur les classes iiiiius lrie lles ,

.M. Hume a proposé une résolution ainsi conçue :
■ Four assurer la .stabilité du trôue, l ’ordre public, et la salis- 

fa d io ii «les d ro its  eun 'iilu tiô iine îs  ilu  [leuple. l'égalisation de la 
laxe. l ’éc-onomie des dép«-iises publiques, la  justice des lois et le 
Imti gouvernement, i l  est indispeiKabb-que la rranehlse électo­
rale soit étendne à tons les hommes inscrits eoiniLe résidant de- 
puis'un temps lim ite : la durée d.-s pariemeuts ne devrait pas 
excéder tro is ans. I.e vole aura lien an «« n itm . e l le iiombn- des 
représentants devrait être p lus proportionné avec le chiffre de la 
population. »

Des amendement ont été pn iposéspar des orateurs rha rtis tes : 
n u is  le shérrff C nh itt a déclaré que h  résolotto» proposée par 
M . Hume était appuyée par la nm jorité . La  rétw lntion «st
adoptée. • . _

l. r s  rhartistes ont pan i peu satisfaits du résolla ls. [Daily-

Xetes.) . , . '  ,
E S P A G N E ,__ Décret royal. Prenaut eu considérjtkm  les

molifs que m 'a exposés mon m is n l des m iaisttvs. «  r*ntmtÊ6- 
ment h son avis, je  décrète ce qui suit :

A rt. r . Dmi Eiirique Maria de B o a rlm  rst destiurf d n  Irao- 
neiirs et distinctions d 'Iafant d’EsfMgne q«e hri avait concédés 
mon augll^le père, ainsi que des grades. e»p Io is . hortitenrs bn 
décoralkmsdüiK il jouissait.

A rt. 2 .  l.es pièces qui ont « o iiv é  cette résolution s tout fonr- 
nies au tribm ial snpiém.- de justk-e, pour tans t f lé u  q t 'U  ap fà r- 
lieudia confonoémem aax lois.

A rt. 3 .  n  sera rendu compte aux cm iès, dans la Wgislatitr» 
prm-haine, de ce décTrt et des ca w M  qui y m i  donné heu. pour 
qu’dies décident ce qu’ il sera conveiiabh- ,1e fair.- quant à b  soe- 
cession h la counune.

Donné an palais. 13  mai 1848.

Signé de la main ,1“ h  reine,

Contre-sigiié par le président du conseil des ministres.
tGutelte deMadrid.i Duede V.ilen,v.

A L L K M A li.N E . t a t x c r i ’UT, !■') tM î .  Le  comité des duquanle 
a diMUlé aujourd'hui la question de l'organisation du t r a r i i l .  et a 
décidé de renvoyer le rapport de la lom m i.^sini i  l'A-serabWe 
cüiis litua iite , en la priant de nommer, sans tarder, une conuuis- 
siiHi dont feraient [tarlie  des expert* pris parm i les artisans de 
toutes les parties de l'A llrin ag n e . a l'e iïe l d’étudier celle question 
sous toutes ses fac•’^ et d 'eng igc i l.'.s g 'iu te r iie iii-u is  ü faire de* 
içm iniu iiic,liions sur les rap;H.|is |„,-.ai,\. ifV n if/es  de Frairfoii.

l ' iU  S S L. B eiili.x, 1."» inffj. —  Onaiiiiniice que la rcpréspnlà- 
lion lin peuple se composera de deux chainlires; dans [,i première 
siégeront de.s p.iirs. que |e roi n i.mii. r.i à t ie. I .  <leiix rhani- 
hres auront des droits égaux, et le roi anra iiu re f" absuin.

Gazelle de I tihe.)
— Le rappel iu l f i i ip o l i f d i i  p r ie ' ■ de I ’ i i i ' m - a m is la déstm ion

dans la g,irde e iv iqne. Lo  gm ivei i iu iie n t a pi i-, des n u '. 'n ii s é iie r- 
g iip ies jio u r ip ie  1.1 ira n q iiü lilé  ne >.iit p is  inn ildè r-i-e  v .d i. H a 
ilé fe iidu d 'en ip !oy,-r lescladie.s J i’ségiis.-sà .•'oniitT l i - tm - in .  H ie r, 
les soldats ^ i e n t  ro iis ig iié s  dans h-iirs ras iT iies. L i  d i la.-n’ -Au 
que le m in istè re  a faite a iijou r< rhu i a été généralem ent bien .ie - 
c iie illie . et surtout .i la hotir.<e. 'd a ie l le  d e C '!»  ni,-. ;

BULLETIN DES DSPiRTEMENTS.
f i l  l'trc iix  ar-’i d e n l d ' . i f n i r C i  iiii.- licS plus bonnr.ild. s r i  

dis plus l>ienr.ii.'anii's f.-ndlhs du département de l,i M. us--. Nntis 
lisons dans le J  ai n ia i  d.- qn-- [i-s cli -i.inx «b- M . d 'I -
iiuTiiiu t. ancien pair de I-VaiM-, .ly in l pris le m w s .in \ dents 
ciiliv  Janictz el R i'iind iilie . I.i \o iiiiiv  i \e i>- .  M .  d 'lii.é .,i!irt 
IK're rniil.i plusieurs fui-, s-ir hi!-m ''ii: -. el ne i: e-ii'qn - de |ci;;.''res 
conliisinn> ; ni.lis .11. Mdinond d'Inié 'onrt fut un,lus lienrenx : en 
loulant sauver la vie it sou jeune lil-  qn 'il lança sur une haie 
vive, il s.inta en lii>  de la \<nlnre, >;ni lui l'rjetiir.i la j-iinln; a u -  
«kasusdu pied M . IM iim iiil il'liné .o iirt .nyant été ramené au chà 
li‘;iii de l.o iipy, l’aiiiput.ition fut jugé ■ inili-,peiisj|>|e. et alin de l ’o- 
périT sans douleur, un diiriir;:ien do l ’.iris i le ilm teiir Vel­
peau ). qu'on avait envoyé cherehiT en poste, a amené à l'insen­
sibilité au moyen du clilorofoniii' : rii|>ér.ilion a In-iireii'em enl 
réiivsi.

—  l 'n  in rn id ie  .i dévoré iim- partii' dn village île V jieniies- 
Mir-.Morge iI*uy-«le-Di'tnic). ü."» bâliinenl* s T.iienl devenus la 
[iiuie des llanimes. Dè> les preiniers moments de rinceiidi.-, le* 
liabiuiuts ont couru dcinén.igrrleiirs iii.iisons; de lit l'in u lililé  dés 
secours.

H nôst. —  On écrit de Lyon, dn I ” n u i :
Le n n lin  tmlre ville aélé  m i-e en eini)i par la nouvell.» que le 

faubourg de Bre>se était In n  ic.i lé, el que les ouvriers ib-s ch.iü- 
liers M.itionaux, tous armés el pourvus de carlonehes, s'éiateiil 
mis en insiirreclioii contre les autorité* «le la Déjniblique.

Voici ce qni a dimné lien i  re lie démonstration qu i. jusqu’ ir i. 
ii'a pas eu de caractère préciséoient offensif.

A la suite de ran-rstntioii d’ iine voiture ehargée d’iisiensiîes 
de fabrique, soi-disant d--sliné à rétablis*- nieiil de Jiijnrieux. ip -  
partenaiit à M . J .-L . B.nmel. et qui ont été inisés . I biùlés sur 
la voie publique. plii<ii-nrs ouvrier* des ehaiiliers nationaux ont 
été incarcériL dans b  journée il'h ier. i l prêventivenu'iil déposés 
dans la nnison d'arrêt de Roanne.

H ie r, le* déicgnés de ces ouv riers se sont présentés chez 
M . Martin R -niard jKinr lui démail ler rélargissement des détenus.
l.,ecoininissiiredu Gouvernemeiil s'y est refusé.

O l l i  nuit, des commissaires d ■ pulice. e '--jiU -i J .igents de 
jw liie  el de gendarmes, s'étaul pré-eniés dm s le fau lvurg  de 
Bresse, pour opérer de nouvelles aireslalioiis, ont été faits p ri­
sonniers p.tr les ouvriers, qui les ont reteuus, e l ont déebré
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qu 'ils  ne I pü retnlraieiU qu’autant qin* leurs propres camarades 
seraient immédiaiemeiU rea)is en liberté .

E n a ltendaiit. ils  ont fa it deux barricades échelonnées dans la 
traversée du faubuu i^ de Bresse, mais qui laissent cependant 
un espace lib re  pour la circulation des voitures. Ces barricades 
sont gardées par des hoinines armés.

Jus<|irii présent aucun appel n ’a été fa it à la garde nationale ; 
aucun déploiement de force arméé n ’a lieu sur la place publique.

Nous nous sommes transportés au faubourç de Bresse, et nous 
avons pu nous assurer que les barricades n ’existent plus : le  pas­
sage sur la voie publique est parfaitement lib re.

IXmx nombreux corj>s de garde, qu i paraissent composés d ’ou­
vriers des charniers nationaux, sont établis r n ii  it peu de distance 
de ren trée  du fau lu iurg, l ’ autre près la station des voilres.

S ur le cours d 'ile r lw u v ille , nous avons vu une certaine quan­
t ité  d’ ouvriers se d irige r du coté du faubourg qu i, du reste, pa­
ra it calme.

[Séance d'aujourd’hui.^
La séance a été 'rem plie par le développeoient d ’ une série de 

propositions a iilé rieurem cnt déposées. On a remarqué entre au- 
autres celles qui avait pour bu t de reviser le décrets du Gouverne­
m ent jiiov iso ire . E lle  a été écartée par le vole de rAsscmblée. 
A  la l'm de la séance. M . Ducoiix, a annoncé que m ardi i l  in le r- 
pelU-raii le Geusernemem sur la situation actuelle de notre poli- 
que étrangère.

M . Lam artine a déclaré qu ’i l  accept.iit pour mardi les interpel­
lations.

ASSESBIEE NATIONALE.
Séance du 20 -Waf, .

RÉSIDENCE DE M. SK>.VnT.
t.a s^âiire esioiir<rte à imc liemt:.
I 0 prmvs-ierî'n! r»-! lu cl ailoplè.
I.» parole est * '1 . Cli n Isimicl.
M. lainrboniul sc (>lnin( dii |>co é'iiiiliié a élc jiiw|ii'û ce jour le 

poniiié (les ll•â .̂ il!clln■. On lui a r<m<iyc une pioposiiiiHi de l'I.oiior.i- 
blc uii'iijl'vc, ilc[('!-tc |i;ir loi le 15 de ce iitois. Mais il serait à di'siiui' 
(jiic (l;*(|uc <î('i ariciiicm uM on rcpicscnlatit dans ce comilé.

M. I.iimau ne sc rappelle pas (|tic la propcuiiiioii dont en |iarle ail Oté
dCpoKce.

Un membre demande la ([iiesiimi prCaluble.
l a pru|iositii)ii einnt appinée par plus de i-inr| membres sera deve- 

lopp<‘c nlléi ieniPliii'til.
M. Drcoiskk, qiicsleiii'. Il est iiidbprnsable ipie, sidl dans celle en- 

ffiiiie. soil dans les evandes ceremonies, vrs <iue.'leiirs aient adopitinu 
riil Bii une deviohi iiciler l<sivpri.“-eiitants dans le Jneal des sCan«*.

i.tiiant aux cerénmnies pnblnjiies, ros (picslnirs ums pi'uposeni une 
crininrc, ipii seia p.vii cen saiiioir : elle est tiès-k%'^re, et |Xiit w? 
iiH'lire racileiouil dans 1h ih:cIiC. Il est d(s circoiisiances dans Ics.juelles 
Its repiYMnlatits dcMont marcher à la ICie de la foiTC |mbin|ue.

Voilà puUKjiioi je viuis demande, ciloyens, l’adoption de ce sijnc d:s- 
Uiiciif.

I.'tintue aille (pieslciir dcsccml de la Inbune, après a'oir pniolable- 
mciii endossé le riilait en sautoir en i|nesiiun.

I.a double proiKoilion de -M. Ik-eoiiscc esl'mise aux voix cl adoplfkî.
M. i.E imtsiiiEXT- Ceux iiui unhlieronl leur ruban, s'exposeroni a 

relier a la |iorte. (Ou ni.)
1,'Avsemhlée décide ipio le signe distiiiclif dans les céréiiioiiics, sem 

perlé en saiiioir.
M. le luesidciil dé|H>se une adresse de la ville de Vcndùmc.
M. LF. PUÉSinEXT. M. l)cmsscl,repic!x.nuini du Pas-de-Calais, envoie 

à rAssemlitéc sa dcmi'sion.
Au mollit ut <11 M. le président dnmic lecture de la letirc, M. Dénis- 

sei SC lève c l  dit ; ■ C'est un faux, inonsioiir le picsideiil 1 »
M. Dcnisset renouvelle sa déclaraiion à la Iribiitic.
La lelire sera envoyée au garde des sceaux pour (jiie justice soil 

faite.
l n membre propose rélablissemeni d’ un Moniteur IiclKlomadaire rpii 

ihmneia un abregi' des séances de l'Assemblée, cl sera envoyé à toutes 
le* communes de France.

Ci'tie pro|Hisiiiun sera développée.
1 n antre membre propose (pie ehaeiin des bureaux de la Cliambre 

soilrcpvéseiiléparuii de ses nitnibiisdniis le comité de CDSitiuiion. 
ponry deféitdie l'opinion de son buicausué lé projet de constitution 
i|ui aura été préalablement imprime et disliibne.

M. l.aroclieite. propose un projet de loi ayant iKwr luit d'aeeorder une 
rnomi eme aux fannlles <l&> gatdes nationaux tués pour la défense de 
•'ordre et des loi*.

M. (ianiiei'-Pagès, ininislre des Itnanco', annonce (pi'uii pivijet de lui 
dans ce but sera pri"-enié i>ar le gmiveniemeut, dés tpi’ ii aura recueilli 
les leiiseiinienienis (|ui lui permetiroiit ü'<n lixer les l>a.ses.

M. LC PRt.sni;>T. Nous dodnons acta a SI. le ministre des finances 
de ren.;aaeineiu |>nr lui pris,

M. I,aviilli< developi«c la iiroi'ositiou tpi’ il a déiwsée, cl jiar lai|iiclle 
il demande cpie rimiKjt di> 45 cciilimc' sur les quatre contribuliou» di­
rectes ne |wrlo pas sur 1rs eenliiiips inldiiionm-ls.

ÎSombie lie (uulnbuablos ont résisté au imyemciU de cel imp()e; tous 
les moiciis de iontraiiile ciuplojés jusipi'a ce jour oui eic iiiulite; il 
iiii|>orÛ! ' oiK <r.dsi:ii- coite |«iliun île riui|iôt dont U larccptioii i,u - 
conire <i iu'uruioulablcs obstacles.

M. (iouin, au mini du comiic des fiiiauee', deiuanlc (piO la proïKisi- 
lui suit irimqi'r.

M. I.I-: -UixisTnt iiES finances. I.h légaiilû de la mesure n'i'St i>as 
contestée. I n ccui>c(|ueiicc, le G .iiveiiieim'iit ne s'oiiwse |«a au ixm oi 
au eomiiu des liiiuuces.

Le reiivai est pruitoiicé.
M. Dal'(»ux (ievelop[ic la proposition suivante :
Les decrets du Gouu-nieuient pruiisiure (|ui ont (inpicié «tir les al- 

tribuliuiis du |K>uioir legi>lalil seront lenvoyiis au comité de législation 
qui fera son rap|)orl et déridera ([uels .sont ceux ijui seront maiineiins 
et ceux qui r.e le seront |us.

Ces décrets se di'isi lU eu deux (lass. « :
r  1,15 dcfreis d'un laraciére inm.diuire, épbéiuérc. dont les effets 

MU re.-«e uvec la iic<xssiic <jui les a f.iii naître.
Les dC'fels (jui (iiit un caratièie de [>emuDence, qui ont introduit

un diYiit noiivcxd ou mxlifié le droit anrieii, et qui eiirkilneiaient 
i’avenir.

Ceitx-la ne peuvent (ire inainienus qii’aprés votre c ’.amen ; (pi'après 
qu'ils aiii'Oiii ivçii votre ennsécratimi souveraine.

Je pense (|ue la plupart de e>'S d- erris sont futid s  en raison, niais la 
Sâurtion de la ri‘prcs<tnluium iwionale leur tM m-eessaire. Tel est le dé­
cret (|(ii a uluili laiwnti.i nie [larcorps: cedi'xtreta ilhniniie Ui garantie des 
ercan.iici'S contre lema ilébitems. La qiieslion e.-t assez grave p‘Hir 
ipi’elle suit sunmise à la lègislaUire. Tel est encui'e le 'iérrtt qui auto'rUo 
les tribmiiHK de eom'nerce dii surseiiir |iendant trois mois aux |Kiur- 
siiiies des cnLmc'ers; celui <|Ui a changé la itiajoriié tlii jury dans les 
affairescrimiiiclitts. décret juslccl dont rapplieaiiou ii'a eu (jue do bons 
rtsulials. J'eii dirai auianl du di'crel ([Ul a aboli l'ex|>osilioii des cuti- 
damnés.

Il (tst un décret d'une grande gravité et qui appelle l'aiteiition de 
l'.AsscnihIüe, c'est celui ()ui a proiiomé rabolitioii de l'csclavagit. Cette 
abolition ne siifTit |ias; elle ùoit être actximpagnée de mesures de précau­
tions qui ont besoin de la sanction de la Im.

ftes doutes se sont élevés sur l'autorité de lot» ces decrets ; il faut les 
faire dispaiaiire ; il faut leur donner force de'loi.

Pour ctla l'intervention est nécessaire. .Ainsi, malgré le decret (pii a 
aboli la cotdiainté par corps, il est des tribunaux qui continuent à la 
prononcer.

ün pirienU (|iie ce décret, énwnant d'une autoritédictaiorialc. transi­
toire, et i|iie leur efi'et ne doit pas survivre à cette aulurilé.

M. Crùiielx, minisirc de U justice. l.e preO|>iiiant a ouUié deux 
choses : l'une ce ((u'était le Goiivememeni (irovisoire, l'autre ce qu'est 
l’Assemblée nationale.

Les (Itkiiclx l•enllus [ur le Güinemeniciit proiisiirc sont des luis, et 
iiunsn'uilincitons |ias (tu'aiiciin iloiiie sosoit elevésur ce |>uinl. On a dit 
que le* Iribnimux aiaicnt méconnu le deuiet sur l'abolition de l i e  n- 
Iraiiiie jiar corp-. Ou a été, sur ce point, induit en erreur. Ce priDci|>e 
l>usé, l'.Vsseiiil lee a le iliuU, n >iis le rc(»niisissous, d'abiogcr les le s 
aniérii tires cl conséqucmmcnl les decrets du Gouverneiueiu provbüiie.

Je vais citer deux decrets (|ue l'.Asscinbléc ne |ieui modifii r : l'un, 
c'est celui qui a proclamé lu Itépubliqne ; raiiire, c'est celui (;ul a éti- 
bli lesulfrage uuivei-sel. 'fous lus antres |>ctiicnt être iiUHillies. Mais 
vous ne (levez pas mellre en siisjiidüii tous ces décrets, et dedurrr No­
tre inleniiou de les réviser. Le serait atfaiblir (l'avance leur uiilorilé. Ja 
deiiidmlc le rejet de la ptxtjHjsiiion, eu ce sens (|u'eile aitrait |H)ur effet 
(l'iiilirmer a l'avance raulorite des actes du Guiivcmcnicnt pivvisoire.

L'.Assciiibl(k; déclare qu'il n'y a [tas lien à (lelilxirer sur la [nupusiiion.
M. üaiut-llumme (lévelup[>« sa proposition relative aux ateliers natio­

naux.
Il inqiorlv d aviser à une organisation nouvelle de ces ateliers. I.eur 

urganisaiiun ariiielle est la priiieijtale cause de la desorgaiiisilmu du ti-a- 
vail. L’atelier iiational, t< I (|u'il est organisé, detienl tout kla (ois lausc 
et efret de la misère publi(|uc. Le invad des ateliers lu'itionaux actuels 
ii'esl pas un tiavail véritable, lirais une aumône déguisée. Le reméile à 
cel eisi de clajse.s,c'est de subsiiuier tut liavail Vcriiable à un travail 
lii'lii ; c'est de créer des li'avuuv ([ui uiiliscnl le luleiil s|i(icial de l'ouvrier 
et ne lui gàiciil [>as la main.

L'orateur emet sur ce )>oiul ipiclqiics idées prath|ues. Il veut i;ue l'a­
telier ne s'It pas l'auxiliaire des grevés et ne donne [tas à l'ouviier un 
moyen irummer soiipatroiiàcouscuiirà d(u coiidiiious diraisoimablcs.

Gji’doiis'iious de mainlcniv l'etai actuel des ateliers de Iruvad : iissoiit 
iiienai.aiiis [tour l'avenir. Or notre devoir est, tout eu subvenant aux 
besoins du piéscnl, de ne iiuiiil léguer a ravenir des diliiailiés plus 
grandes ijuc celles auxquelles nous avons cru [><.>urv<iir.

M. Trelai, mmisiru des travaux publi.s, reconnaît (juc le travail de 
tu plupart des ateliers nationaux est iuiproduclif. Il en est cepundunt, 
lelsijue les aicli<r> nationaux de couture, >|Ui ucsuuraunt sans injus­
tice être (xnifimdus dans aile  catégorie. Le ministte deuiamle du temps 
pour eiiidirr la i|uesiion, ainsi (pic le renvoi (le la proposiiioii au cuiniië 
des travailleurs.

l.e renvoi est ordonné.
.M. lu président duime lecture d'une lettre de raïuiral Cazy (quasi), 

ministre de la marine.
Ce jeu de mots, qui ccliapi>eà .M. le président, excite dans l'Assem­

blée une certaine hilarité.
Le tniuisirc s'excuse, pour cause de santé, de ne |K>uvoir assister à la 

fête de demain.
M. le president invite MM. les rcpréseiilaiits à s'enquérir a la (pies- 

tuio des details du costumo e.l autres objets relatifs à ta cereiuunie de
Uem.iin.

Al. Dlculx. Lundi dernier, ([uaiid l’cmcutc [lénélra dans Cette en- 
cciii e, rAssciiibleeaïituiluiiu grave qncslion de politique éliangèie.La 
France se prcucciipc a juste titre de |a solution du eetlu qiiesiion ; cette 
piéoeeupaiiini eiitic [tour beaucoup dans l'agitation i|ubii reiiitii'(|uu 
dans l'opimon publujuc. ü im|>onc <]ue les idées de la Franco soient 
lixées sur un [loint de celle imporiancc.

Je demande donc tiu'u:i joui suit fixe pour iiilerpeiler le pouvoir exé­
cutif sur la que-lion éirangere. Je propose mardi pructiain [xnir ces in- 
icrpcllaiions.

M. LaviaiitiNe. Citoyens représenlanis. le Gouvcincmeul n'a |ws eu 
une lieurc d'iiiceniiude sur l'iilliiude qu'il avait à prendre dans la ques­
tion cirangéi'e. Il ii'y a rien de tuiidé dans les iniiicurs dont oiia [lailé 
J'claisprél, dans la fatale journée du I5,a doniicT toutes les expticuiious 
necessaires sur la marche du Gouvernement et sur ses actes.

iXoïru ]>ülilii|ue a ete et est cuiore synipallihiue au seniimeiit de la 
France.

Je serai prêt mardi prceliain à répondre aux interpellalioiis qui me 
seiunt adius.'ées, et j'esjière que mes paroles calmeront eimu les appre- 
licnsions dit pays, et dunnerunt salisfaclion au sentimuni de juMieu (|ui 
preixx'U|>e te|ia]S, eoiuinc uu seiiimienule la dignité([u'il est eu Uioit 
d'aiteuare de (x-ux qui purleui et (|ui agissent eu sou nom.

Les inlerpcllaliuiis aiuonl lieu mardi |>nx'Uaiii.
Je proviens l'AssCinblee i|u'elle devra se reunir dimain à sept heures 

du malin, pour sc rendre de lit au Chauips-de-.MHrs.
L’Asseinldée s'ajourne à lundi, à une lieiire, pour la comiimatiun Je 

son Ofdiu du jour.
La séance est lewe a 4 licures. *

NOUVELLES DIVERSES.
—  Des perquisitions ont pu lieu a u jo iird 'liu i chez plusieurs

inarchands Oc spl eu gros e l épiciers de l ’ aris, signalés coiiiUjé 
trom pant les acheteurs sur la nalure de la inardia iid ise. 11 a été 
saisf chez plusieurs d entre eux des éc lia iitillo iis  de sel qui sont eu 
ce m o iiie iil soiiniis .à r.n ialvse d’ un chim iste commis par le tr ib u ­
nal- (Gazelle des Tr'éunaujc )

—  Jeudi dern ier, vers cinq heures du soir, ou a arrête près de 
Saiut-Eustacbe, un coDimissionnaire tra înant une vo ilure à bras 
con le iia iil des sacs de lotie grise rem plis de balle.s de calibre.

La  vo ilure  e l les m illie rs  de balles q u e lle  con le iia il ont été m i­
ses en fourrière.

Nous atleiidoiis de nouveaux détails su r celte arrestation, qui 
il fa it émeute daus le quartier des halles, e l qu i, dans ce iiw m ent-

ci, prêle H u u tes  .sortesde cüiijeclures.
—  .MM. Bertrand, Picot et Ila lo ii,  juges d’ iustruction, se sont 

rendus hier à \  .iK'enut's, pour commeiieer l ’ interrogation des ac­
cusés.

l/in terrog alo ire  de Barbés a été assez long. A lb e it reste lo ii-  
jo iirs dans tiu prufond étal d’abauement.

—  On annouce i’aiTestatioii du citoyen Gadmi. l’uu des asso­
ciés de Sübrier, ainsi que Pa-lle de.M . L am ie iissenseld eM . Quen­
tin , ex-receveur de la Lozère. Ce dernier est celui qui soutenait 
si ardemment Blaiiqui et qui fil tant d’efforts pour le faire monter 
.’i la tribune.

C'est lui qui allaijua avec tant de violence M . Lam artine lors 
de son arrivée dans la salle des séances.

—  On assure avoir vu, le 1.5 m ai. George Saiid à une fciiôire 
du café qui fa it le coin de la rue de Bourgogne . e.xcitaiil le peu­
ple, qui s’avaii'çait sur l ’AsseniMée n.Hionalp.

—  Dimanche prochain, 21 m ai, les grandes eaux du parc ré­
servé de Saint-Cloud, qui n’ont pas joué depuis 1 7 9 3  devant le  
public, joueront !i quatre heures ainsi que les petites eaux du bas 
parc. Le  ebilleau sera ouvert depuis une heure jusqu’à cinq.

K lIiia K o n  d(v la  Bnn«|ue d r  F rance-.
.tu 18 mai tS iS  au soir.

ACTIF.
Arg/nt uiimmiyé ci liiigoU............................... ; ■ • • 61,905,805 05
Nuim’raire dans les coin|)toira.........................................  5.*>,741,510 •
Effet» arriéres à retXHivrcr................................................ 10,237,758 74
Porlcfeiiillc de Paris, ilü n i5 2 ,2 l4 .1 6 îfr .1 5 c . prove-

n*nt des comptoirs........................................................  133,200.257 82
Poi tefcuillcdcscouiptoiis, effets sur jilacr, etc..............174,2,55,370 79
Avances sur lingots cl moitiiaies....................................  7.377,500 »
Avanc(?s sur effets publics français................................. 19,154,882 90
I*il par l(»a>)mptoirs, pour leurs billeU eu cirtnilaliun. 11.755,2.50 »
Heiile? de la réserve............................. ... ........................ 10.000,OüO »
Rentes, fonds di.spoiiibles.................................................  11,G(MI,1!I7 89
Ilétel et mobilier (le la Ranqiie.......................................  4,0ü:i,0lK> »
Placement des nouvelles succursales en effets publics . 12.744,495 •
liilérël dans lu csmploir d'Alger....................................  1.000.000 »
intérêt dans le roniptuir iialioual d'escompte...............  2J0.000 s
Effets eu soulTranrc ou à vemlK tirser...........................  26,168,590 6'»
Dépenses de radmiiiiitralion........................................... 5 ’1,.5,51 61
Divers...................................................................................  498,716 58
Avaticc k l'Etal sur les bons du Tiésor de la Répii-

bli>iuu...............................................................................  50,000,000 »

p.wsir.
Capital............................................................................
('ai|uiaux des nouvelles su(k;ursalrs.............................
Reserve...........................................................................

M. des niiuvulles succursales. . .......................
Réserve immobilière.....................................................
liillets .vu porteur en ciiviiiation..................................

Iil. (les succurs.ilfs aiieicnn'-s.......................
IiL (le* nouvelles succursales........................
Id. à i r.lrr.....................................................

Compte courant du trésor crcdileur............................
(àunple* couraiils divers................. ............................
Réct-pissés payables à vue.............................................
Bécscuiiiple du dera'er seraeslre................................
Dividendes à p.vyer........................................................
Escomptes, intérêts divers el dé|)fiisfs précorn|(tées. 
Comptoir d'Alger, 'somme non eiiroie emplüjccen

Iwns du trésor............................................................
Traites des comptoir» k |>ayer.....................................
Divers..............................................................................

6U,652,0.')7 50

67,900.0:0 ■ 
25,5.'i0,000 > 
10,10 0 ,0 'Ü » 

2,980,6.’>0 14 
4,000,000 • 

302,244,250 a 
11,755,250 » 
89,089, '.OU * 

1,284,225 30 
2-',.788,000 48 
70,919,232 40 
1.768,500 • 

728,692 57 
176,747 40 

3,595,103 78

1,107,223 09 
2,990,976 45 

170,399 .71

615,652,657 .70
Cerlilié;

Lt gouvtmeiir de lu Banque de Vranee : d'Argol'T.

B o tiru c  «le P a r la  d u  %0 Slu l.
FONDS FRANÇAIS.

5 0/9............................. 4T 75 .7 o .n M
4 ................................ 53 50 nsiinaim .Ia I.'vxm... * J
4 t /2 ........................... » 9 Obli .̂ de la ville de Paris..

lo iV
1085

•
»

CIIEM1-SS DE FEB.
Saiot-Germain................... > • Fampoux 4 Harebrouek.... • «Ubdgaiions anc....... » > Aviinan à .Marsei'le.......... 255 »— noor.. . . a U Strarbouéi! à Bile............. 90 •Versailles (rive droite)....... 125 » Otiligalinn*.............. » •Ob.igations anc....... • > Mulhouse a ...................... « »— H9UV.. . . • 9 Itocleaux à 1 Teste......... . ■Versai,les (rite naucbel... . 105 57 Muiilprl ler a Celte.......... • ■Fari» i  Orléans................. 570 •• tielu- a Bordoux...............

Olvliualions.............. • » Pans a Sceaux.......... ....Orlcau.s a IturJeaux........... 4l’0 » V(<i lercau à Tr^yes........... t!0 9à Viiri'n ............... 278 75 A'i.ii'i s à Boiili>jine.......... • tParis 4 IL'uen.................... 429 1 Dlefi|ie 3 FiYaiiqi............... • aObli/alioDS............... • » Paris à Lvon............ 507 r/t
Rouen au Havre.................. » Tours à N'jnles............... 355 9ObKgaiioos............... 9 > Paru à-Sl a»lx>urg........... 355 9NorJ..................................... SCS • .\u tieaieux k Ruaune......... » 1

CA.NAUX.
Quatre Canaux.................... 780 a tlm n 11»» snrertek

Jouissance.................... > » I M e«*«ni«a» :
Trois Lanaui...................... » » Cl. al (te la Sandjre............. : 9

Le Rédacteur en chef. Uënjauix Labocbs.
Le Directeur gerant, J .0 . Gihaldo.v .

Paris. — Imprimerie ScBxtisEa, rue d'Erfurtb, 4.

Ayuntamiento de Madrid




